
Revue de presse UCIL   page 1 
 

 

 

 

 

 

 

REVUE DE PRESSE* 
 

DU VENDREDI 22 MAI 2026 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

* Tous les articles sont issus du journal Le Progrès sauf lorsque le nom d’un journal ou d’une revue                        

est indiqué expressément 

 



Revue de presse UCIL   page 2 
 

 

 

14/05/26 

 

 

 

 

 

 

 

 



Revue de presse UCIL   page 3 
 

 

 

16/05/26 

 

 

 

 

 

 

 



Revue de presse UCIL   page 4 
 

 

 

 

 



Revue de presse UCIL   page 5 
 

 

 

18/05/26 

 

 

 

 

 

 

 



Revue de presse UCIL   page 6 
 

 

 

 

 



Revue de presse UCIL   page 7 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Revue de presse UCIL   page 8 
 

 

LYON MAG 17/05/26 

Skatepark, promenade et nature : un immense nouveau jardin prend forme à Lyon 

 

DR BASE SPL Lyon Confluence 

Un nouvel espace public de près de 9 000 m² est en cours d’aménagement au sud de la Confluence, avec 

skatepark, promenade végétalisée et zone préservée pour la biodiversité. 

Le chantier du futur Jardin du Rhône a officiellement démarré dans le quartier de la Confluence, dans le 2e 

arrondissement de Lyon. 

Situé à proximité du pont Pasteur, ce nouvel espace public doit devenir une porte d’entrée du quartier 

côté sud et permettre de reconnecter les habitants au Rhône, dans un secteur jusqu’ici peu aménagé. 

Les travaux, lancés au printemps, doivent durer environ un an pour une livraison annoncée au printemps 

2027. 

Au total, 8 775 m² vont être transformés afin de créer un jardin mêlant loisirs, nature et promenade au 

bord de l’eau. 

Le projet s’organisera autour de plusieurs espaces distincts. 

Au sud, un parvis-forêt inspiré des paysages rhodaniens accueillera notamment un skatepark de 550 m² 

ainsi qu’un parcours d’activités. 

Au centre, une lisière doit permettre de concilier les usages liés aux activités économiques présentes sur 

les quais avec un espace végétalisé. Bancs, arceaux vélos, fontaine à boire, luminaires et parcours 

d’équilibre sont prévus. 

Plus au nord, une friche alluviale jardinée sera volontairement protégée de la pollution lumineuse afin de 

préserver la biodiversité locale, notamment les castors déjà observés sur le site. 

Le projet prévoit également l’installation future d’une terrasse flottante pouvant accueillir un bateau-

restaurant ou une autre activité, dans le cadre d’un appel à projets piloté par Voies navigables de France. 

Près de 4 400 m³ de terres utilisées pour la requalification proviennent de la Fabrique à Terres fertiles 

installée à Confluence, tandis que 80 blocs de pierre et 213 mètres linéaires de bordures déjà présents sur 

place doivent être réutilisés. Le Jardin du Rhône s’inscrit dans le développement plus large du secteur du 

Champ, futur bois urbain de six hectares où se trouvent déjà des équipements comme le Caterpilou ou la 

Station Mue. 



Revue de presse UCIL   page 9 
 

 

L’ESSENTIEL DU 13/05/26 Rédigé par Adrien Giraud 

« Mai Citoyen » : des rencontres entre les Lyonnais et leurs élus 

 

Les réunions sont prévues sur des créneaux de 2 h (crédit : Adobe Stock). 

Au mois de mai, la Ville de Lyon organise plusieurs réunions publiques ouvertes à tous dans différents 

arrondissements afin de favoriser le dialogue entre les élus et les habitants. 

De quoi parle-t-on ? 

• À partir de ce mercredi et jusqu’au 28 mai, la Ville propose 4 réunions publiques consacrées 

aux dispositifs de participation citoyenne. 

• Pour rappel, la municipalité consulte régulièrement les Lyonnais via la plateforme Oyé ! et souhaite 

désormais aller plus loin dans les échanges avec les habitants. 

• Les participants seront invités à s’exprimer sur plusieurs thématiques : droit d’interpellation, 

budget participatif ou encore co-construction de projets entre la Ville et les citoyens. 

• « L’idée, c’est de dire aux Lyonnais : nous sommes à votre écoute pour construire ensemble les 6 

années à venir. Nous avons la chance, à Lyon, de bénéficier de multiples formes d’engagement et 

d’une belle dynamique citoyenne », explique à l’Essentiel Lyon Aurélie Maras, adjointe à la 

démocratie locale et à la vie citoyenne. 

En pratique 

• L’élue en charge du projet participera à certaines de ces rencontres, aux côtés du maire de 

Lyon, Grégory Doucet. 

• Ce mercredi, de 16 h à 18 h, dans les jardins de la mairie du 8e arrondissement, en présence de 

Grégory Doucet et d’Aurélie Maras. 

• Puis lundi 18 mai, de 18 h à 20 h, à la mairie du 3e arrondissement et mercredi 27 mai, de 18 h à 20 

h, au Palais Bondy, salle Boquet, dans le 5e arrondissement. Et enfin jeudi 28 mai, de 18 h à 20 h, à 

la mairie du 7e arrondissement. 

• Il est recommandé de s’inscrire sur le site de la Ville de Lyon pour participer. 

 

https://oye.participer.lyon.fr/?locale=fr
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L’ESSENTIEL DU 18/05/26 Rédigé par Camille Gho 

Feyzin : l'ancienne pépinière Chapelan au cœur d'un projet photovoltaïque 

 

Vensolair envisage l'installation d'un parc photovoltaïque au sol (crédit : Adobe Stock). 

Une concertation citoyenne s'ouvre aujourd'hui pour préparer l'éventuelle création d'un parc 

photovoltaïque dans le secteur Feyzin-Solaize, qui nécessiterait la modification du plan local d'urbanisme. 

Pour bien comprendre 

• Le projet, porté par la Compagnie Nationale du Rhône (CNR), vise à requalifier l’ancienne pépinière 

Chapelan, située sur l’île de la Chèvre. Il prévoit l’installation d’un parc photovoltaïque sur la 

partie est du site. 

• En parallèle, un plan de restauration écologique est à l’étude sur la partie ouest, en lien avec le 

Syndicat mixte des îles et lônes du Rhône (SMIRIL). 

• Le classement des parcelles concernées en zone N2 du PLU-H (Plan Local d'Urbanisme et de 

l'Habitat) et la présence d’espaces boisés classés ne permettent pas en l’état la réalisation du 

projet. 

• Il nécessite donc une mise en compatibilité du PLU-H de la Métropole, principalement par 

l’adaptation de ses règles. 

Pourquoi c'est important 

• L’opération couvrirait environ 19,7 ha, répartis entre 8,9 ha dédiés au parc photovoltaïque et 10,8 

ha consacrés à la restauration écologique. 

• La production annuelle est actuellement estimée à près de 14 GWh, soit environ 7,5 % de l’objectif 

fixé dans le cadre du plan solaire 2026 de la Métropole. 

• La concertation engagée vise à recueillir l’avis du public sur cette évolution du document 

d’urbanisme, indispensable à la réalisation des 2 pans du projet. 

Comment participer ? 

• La période de concertation s'ouvre aujourd'hui à 9h et se tient jusqu'au vendredi 19 juin à 16h. Le 

public est invité à faire connaître ses observations. 

• Plusieurs moyens sont à sa disposition. Il est possible de les consigner dans les cahiers disponibles 

dans les mairies de Feyzin et de Solaize et à l'Hôtel de la Métropole (3e). Le registre est également 

ouvert au format électronique. 
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LA TRIBUNE DE LYON 21-27/05/26 
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LYON CAPITALE 21/05/26 

 

 

Image d’illustration ZFE. (Photo Frederic Scheiber / Hans Lucas / Hans Lucas via AFP) 

 

Le Conseil constitutionnel a censuré ce jeudi 21 mai la suppression des zones à 

faibles émissions (ZFE), dont celle de Lyon. 

 

Le Conseil constitutionnel a censuré jeudi la suppression des zones à faibles émissions, et un 

assouplissement des règles contre l'artificialisation des sols, estimant que ces mesures introduites dans la 

loi de "simplification" étaient des "cavaliers législatifs", sans lien suffisant avec le texte initial. 

Saisis du projet de loi par les socialistes, les écologistes mais aussi des députés du camp gouvernemental 

désireux de préserver des marqueurs écologiques du premier quinquennat Macron, le Conseil a censuré 

totalement ou partiellement 25 articles sur 84, soit un peu moins d'un tiers du texte. 

À Lyon, Grégory Doucet avait dénoncé une "mise en danger de la santé des Lyonnais" 

Le 15 avril dernier, après le vote à l'Assemblée nationale du projet de loi de "simplification de la vie 

économique" et donc de la suppression des ZFE, la Ville de Lyon avait dénoncé une "mise en danger de la 

santé des Lyonnaises et des Lyonnais" et s'inquiétait "d'une future dégradation de la qualité de l'air". 
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LA TRIBUNE DU 20/05/26 
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